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I. CONTEXTE  

Le contexte général de la RD Congo en particulier et de la région des grand lacs 
en général est depuis plus d une décennie caractérise par une succession 
d affrontement inter ethnique et des guerres fratricides sur fonds de lutte d intérêt 
égoïste de positionnement et de leadership. 
Cette crise est  en réalité la fusion de différentes et diverses luttes pour les uns en 
vue de contrôler des ressources naturelles et pour les autres en vue d asseoir leur 
hégémonie.  
Vécu du coté de la  R D Congo, elle est le prolongement des affrontements des 
autres  pays avec  comme théâtre d opérations le territoire congolais où chacun 
veut  régler les problèmes suscités par la difficile gouvernance démocratique et la 
logique dangereuse de l exclusion.  
La RD Congo est donc à ce titre un iceberg qui cache la grande masse des intérêts 
inavoués des certaines puissances étrangères et l attrait ou la recherche du 
contrôle des richesses que regorge les pays.   
La guerre, les génocides et les affrontements inter ethnique dans la sous région  

l agression  contre la RD Congo par ses voisins de l est en l occurrence le 
Rwanda, l Ouganda et le Burundi, ou encore la guerre qui a oppose les deux 
premiers en terre congolaise loin d être des nécessites historique sont 
l expression d un mode criminel de  gouverner, un mode rétrograde de conquête 
et de conservation du pouvoir. 
Aussi l instrumentalisation de l ethnie, la circulation des armes, la banalisation de 
la mort et certaines coalitions entre membres d ethnies opposées servent cette 
triste et macabre cause.  

La République Démocratique du Congo et plus particulièrement sa partie Est, a 
été plus qu affectée par le contexte décrit ci haut, depuis la guerre lancée par le 
rassemblement congolais pour la démocratie RCD en sigle contre le 
gouvernement de Kinshasa en août  1998. Elle compte environs  quatre millions 
des victimes en vie humaines, des pillages, des destructions de l infrastructures 
qui, du reste, étais déjà entamée par trente année de corruption,  la déliquescence 
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de l appareil étatique et la mégestion sous le régime de Mobutu ainsi que les 
dégâts causés par la  rébellion de l Alliance des Forces Démocratiques pour la 
Libération du Congo, AFDL en sigle,  appuyé  par les pays voisins au Congo 
dont le Rwanda le Burundi et l Ouganda. Bref un très grand nombre de violations 
des droits humains.    

Si la situation décrite ci haut  s est tant soit peu  stabilisée dans la plus grande 
partie du pays,  l insécurité caractérise toujours malheureusement  les provinces 
du Nord-Kivu et du Sud-Kivu.  

II. PROBLEMATIQUE  

La grande  majorité des ceux qui subissent les effets préjudiciables des ces 
conflits armes, sont notamment les femmes et les enfants qui sont prise pour cible 
par les combattants et les éléments armes.  

En effet, les  guerres  et insurrections a répétition dans les provinces du Nord-
Kivu et du Sud-Kivu ont eu des conséquences néfastes et incalculables sur la vie 
des populations en général et sur celle des femmes en particulier et cela sur tout 
le plan : physiques, psychologique, économique, social et sécuritaire.  
La majorité des organisations des femmes ont exprimé leur désapprobation de la 
guerre comme moyen de résolution des conflits tel que justifié par les 
mouvements rebelles et insurrectionnels. Ces conflits armés  ont eu comme 
conséquences notamment :  

- Des pertes en vies humaines estimés en environs quatre million des morts, 
- Le déplacement massif des civils constitué en majorité des femmes et des 

enfants ;  
- L exil des milliers des femmes vers les pays étrangers ; 
-  Les dislocations des familles ; 
-  La partition du pays en plusieurs fractions ;  
- L accroissement des nombres des femmes chef des ménages ; 
- La féminisation de la pauvreté ; 
- La déscolarisation  des enfants  dans les milieux ruraux ; 
- Le  recrutement  forcé  des enfants et femmes  dans les bandes armées ; 
- Le rafle des filles et femmes, les mariages  forcés et précoces avec les 

seigneurs des guerres ; 
-  l esclavage sexuel ;  
- Les enlèvements ; 
-  Les viols et violences sexuelles  utilisés comme arme de guerre pour non 

seulement anéantir l ennemi mais aussi et surtout détruire la communauté 
tout entière et la dignité de la femme ; 

- La prévalence en VIH/SIDA estime à 12% dans les milieux des femmes ; 
-  La prévalence de fistules vésicales vaginales ; 
- L impunité ;  
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Il sied de rappeler que la femme du Nord-Kivu et du Sud-Kivu, victime de ces 
atrocités n a jamais  été associée ni à l initiative ou même à la conception et 
moins encore à la planification des idéologies belliqueuses véhiculées et 
entretenues  par les différents belligérants.   
   

En dépit de son implication dans la recherche de la paix à travers diverses 
initiatives, la voix de la femme n a pas toujours été entendue et prise à sa juste 
valeur. Pourtant ensemble avec les enfants, elle est la principale victime des 
violences diverses.  

C est pourquoi, elle crie haut et fort pour la fin des hostilités, le rétablissement de 
la paix et de l autorité de l Etat sur toute l étendue  de ces provinces.  

En effet la vision des femmes congolaises pour la paix a été mise au premier plan 
à partir  du 08 mars 2000, quand elles se sont jointes à la Marche des Femmes du 
Monde pour la Paix.  
Depuis elles se sont engagées dans le processus de paix durant les différents 
pourparlers de paix depuis la préparation du dialogue intercongolais jusqu aux 
présentes assises.   

Bien que souvent oubliée, la contribution de la femme pour le rétablissement de 
la paix  a été décisive dans l histoire de beaucoup des peuples et surtout du  
peuple congolais,   

C est pourquoi : 
- Considérant les limites de la gestion masculine et discriminatoire de la 

RD Congo depuis bientôt un demi-siècle à l endroit de la femme, 
- Considérant que l apport de la femme congolaise dans la gestion de la res 

publica et dans la résolution des conflits n est plus à démontrer au Nord-
Kivu et au Sud-Kivu en particulier et en RD Congo en général,  

- Considérant l intégrité et les preuves de bonne gouvernance prouvées 
dans le domaine de la gestion;  

- Considérant la marginalisation et le jugement teinté des stéréotypes  dont 
elle continue à faire l objet malgré les efforts décrit ci-dessus ;  

- En conformité avec la résolution 1325 adoptée par le conseil de sécurité à 
sa 4213è séance le 31 octobre 2000, 

-  En conformité avec  la constitution de la République démocratique du 
Congo  

-  Enfin en conformité avec le discours programme du Chef de l Etat  
prononcé à l occasion de son investiture le 06 décembre 2007 où il a 
prôné   son implication personnelle pour assurer la participation de la 
femme dans les programmes et projets ; 
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- Estimant qu il est temps de passer à l action et  d appliquer les 
engagements  pris  au niveau national et international et ratifiés par notre 
pays ; 

- Prenant l opinion tant nationale qu internationale à témoin en ce moment 
où le regard du peuple congolais et de l humanité entière est tourné 
entièrement à Goma où la destinée de la R D Congo est à la croisée des 
chemins :  

   
Recommandons au Gouvernement Congolais, fort, des engagements                               
fermes pris en ces assises par les Représentants  des différentes  délégations et 
missions diplomatiques ici représentées : 
                       

- De prendre des mesures nécessaires, efficientes et efficaces pour 
mettre fin à ce cycle  infernal des violences parce que les populations 
du Nord-Kivu et du Sud-Kivu en général et les femmes en particulier  
en ont marre.   

- De poursuivre le désarmement, la démobilisation, la réinsertion et la 
réintégration des éléments des groupes armés locaux,   

- De désarmer et rapatrier les groupes armés étrangers conformément 
au communiqué de Nairobi ;  

- De prendre des mesures pour lutter contre toute forme de violences 
faites à la femme et aux filles ;  

- D assurer une représentation équitable de la femme à tous les 
niveaux de prise de décision dans les mécanismes locaux, provinciaux,  
nationaux et internationaux pour la prévention, la gestion et la 
résolution des conflits ;  

- D appuyer les initiatives de paix prises par des groupes locaux des 
femmes  et les processus locaux de règlement des confits en faisant 
participer les femmes à tous les mécanismes de mise en uvre des 
accords de paix ;  

- De lutter contre l impunité en traduisant tous les auteurs de ces 
crimes devant les cours et tribunaux compétents en assurant aux 
femmes le déroulement des procès équitables ;  

- De prendre des mesures pour appuyer des initiatives de paix prises 
par des groupes locaux des femmes et les processus locaux de 
règlement des différents en faisant participer les femmes à tous les 
mécanismes de mise en uvre des accords de paix 
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- De tenir compte des besoins particuliers des femmes et des petites 
filles en appliquant une politique de discrimination positive ;  

- De conditionner l aide au développement par la participation 
équitable et paritaire des femmes.  

- De former et d affecter les femmes dans les services de prise de 
décision sécuritaire  

- De former et d intégrer les femmes dans les services de police des 
étrangers.    

III. CONCLUSION  

Après avoir  traversé l une des crises les plus graves de l histoire, crise de 
légitimité, crise de souveraineté, crise identitaire, crise de gouvernance  dont les 
effets dévastateurs se passent de tout commentaire,  les femmes du Nord-Kivu et  
du Sud-Kivu lancent un appel pathétique : 

- A leurs enfants qui se trouvent actuellement disséminés dans les différents 
groupes armés locaux ou qui collaborent avec les groupes armés étrangers 
de déposer les armes, de revenir à la raison  et de penser à l avenir de nos 
deux provinces ; 

- Aux différents leaders  politiques, qui le font, de cesser d utiliser les 
groupes armés à des fins de positionnement politique, de cesser 
d instrumentaliser certaines  populations du Nord-Kivu et du Sud-Kivu 
pour des revendications  de nature à compromettre la cohabitation 
pacifique entre communautés. 
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